Les transports
Un impact toujours important…et des avancées qui se dessinent
En bref

Les caractéristiques des transports en Nord - Pas-de-Calais résultent de la forte densité de population de la région et de sa fonction de plate-forme multimodale européenne. Les déplacements domicile-travail, la distance parcourue par véhicule et par habitant et l’équipement des ménages sont inférieurs aux moyennes françaises. Mais cette situation n’est pas pour autant favorable à l’environnement car, compte tenu de la forte densité de population, la circulation urbaine est source de nuisances.

Dans le domaine du transport de marchandises (tous modes de transport confondus), 7,6 % des trafics nationaux sont traités dans le Nord - Pas-de-Calais. Le trafic international de la région concerne 19,7 % des échanges internationaux de la France. En raison de sa position géographique, la région est au croisement d’un important réseau routier, ferré et de voies navigables. Si l’on se limite aux échanges européens, la route est le principal mode et le transport maritime vient en seconde position.

Les transports consomment de plus en plus d’énergie et exercent une pression croissante sur l’environnement, notamment en raison de l’augmentation des déplacements et de leur dépendance accrue à l’automobile, de l’explosion du transport de marchandises et de l’intensité de la circulation maritime. Les marges de manœuvre pour développer les alternatives à l’automobile et la multimodalité sont réelles mais très contraintes.

Carte : La fragmentation des zones écologiques par les infrastructures et les zones urbanisées
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Les tendances du transport régional

Un transport routier de plus en plus consommateur d’énergie

Les estimations de l’évolution de la consommation énergétique du transport routier réalisées par la délégation Nord - Pas-de-Calais de l’Ademe et le conseil régional Nord - Pas-de-Calais
 traduisent l’augmentation importante des trafics régionaux.

ILLUSTRATION P1_trans01 : L’évolution de la consommation énergétique du transport routier

La hausse de la consommation énergétique du transport routier, entre 1990 et 2000, est plus importante que la tendance nationale : +20 % dans la région contre +15 % sur l’ensemble du territoire national. Elle est particulièrement forte (+38 %) pour le transport de marchandises (poids lourds et véhicules utilitaires légers) alors qu’elle a été plus modérée (+11 %) pour le transport de voyageurs (voitures particulières). Quant à la croissance très rapide du trafic de véhicules utilitaires légers, elle a accompagné le développement du transport de marchandises en milieu urbain. La part du transport de marchandises dans la consommation énergétique de la circulation routière est donc en nette augmentation.

Le PIB régional a augmenté, entre 1990 et 2000, à un rythme légèrement inférieur à la moyenne nationale mais, dans la région, la croissance de la consommation énergétique du transport routier de marchandises a été deux fois supérieure à l’accroissement de la création de richesse (PIB en volume)
.

Le faible accroissement de la population du Nord - Pas-de-Calais sur la période 2000-2004 (+ 0,7%) explique en partie que la consommation énergétique des voitures particulières se soit accrue à un rythme moins soutenu à l’échelle régionale qu’à l’échelle nationale
.
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Légende : La circulation routière à Ronchin-1998.
Une évolution mitigée des performances environnementales du parc automobile

Les émissions de CO2 du transport routiers’accroient régulièrement. Les impacts sanitaires de la pollution de l’air n’augmentent pas au même rythme. Les progrès technologiques sur l’émission des polluants locaux du transport routiercompensent la hausse du trafic
.

Il est difficile de conclure sur le sens de l’évolution de la somme des impacts de la pollution de l’air et de l’effet de serre sur les années écoulées. La forte diésélisation du parc des voitures particulières de la région ( 63,9 % contre 59,4% au niveau national en2005) a, certes, réduit les consommations unitaires, mais elle a aussi aggravé la pollution de l’air.

Les filtres à particules réduisent aujourd’hui les émissions des particules fines émises par les nouveaux véhicules « diesel » mais, avec le vieillissement des automobiles, leur généralisation dans le parc roulant nécessite de plus en plus de temps.

ILLUSTRATION P1_trans02 : L’âge moyen du parc automobile

Une dépendance à l’automobile de plus en plus forte

L’observation du parc automobile montre que les véhicules à la disposition des ménages ont parcouru en 2006 l’équivalent de la moyenne nationale annuelle, soit 13 300 km par véhicule. La part des ménages disposant d’au poins une voiture est de 77,5 % pour la région contre 80,5 % au plan national. En contrepartie, la région est caractérisée par de plus forts taux de remplissage (1,32 à lille en 2006 cotre 1,29 à Lyon) et donc un usage plus rationnel des capacités
 des véhicules et ceci malgré la tendance, comme ailleurs, à l’individualisation des déplacements.

Selon le recensement de la population de 1999, les actifs de la région parcourent, lors de leurs déplacements domicile-travail, une distance moindre que les actifs français (9 km contre 9,7 km). Néanmoins, comme ils sont 71 % contre 65 % à utiliser l’automobile pour leurs déplacements quotidiens, les actifs du Nord - Pas-de-Calais, au final, parcourent en voiture une distance équivalente à la moyenne nationale pour leurs trajets domicile-travail. Ainsi, la densité élevée de population a permis de contenir l’allongement des déplacements quotidiens mais l’usage de l’automobile reste important par rapport aux transports collectifs.

ILLUSTRATION P1_trans03 : Les navettes domicile-travail : distance moyenne parcourue par les actifs
Les enquêtes Ménages déplacements viennent confirmer la place de l’automobile dans les déplacements quotidiens urbains : à Lille, en 2006,  82 % de l’ensemble de ces déplacements en modes mécanisés sont réalisés en voiture. La part de marché des transports collectifs augmente ceppendant : elle passe de 9 % en 1998 à 14 % en 2006. Celle du vélo reste stable : ellle représente 2 % alors qu’elle était de 3 % en 1998. Comme le nombre journalier de déplacements par personne atteint un niveau record de 3,76,  de nombreux déplacements automobiles se réalisent sur des trajets courts, c’est-à-dire les plus polluants.

Le faible équipement en automobile des ménages régionaux (77,5% contre 80,5% au niveau national en 2004) ne peut pas être interprété, comme en Île-de-France, par une moindre dépendance à l’automobile. Dans cette région marquée par un chômage élevé où les migrations alternantes semblent jouer un rôle d’ajustement sur le marché du travail, l’absence de véhicule est souvent liée à un niveau insuffisant des revenus
 et participe alors au phénomène d’exclusion sociale.

Source : INSEE : Enquêtes annuelles de recensement 2004 et 2005
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Une croissance spectaculaire du flux terrestre de marchandises

En 2005 un peu plus de 159 millions de tonnes ont été transportées à destination ou en provenance du Nord - Pas-de-Calais, ce qui représente  7,6 %des volumes traités par la France. 39,8 % de ces flux concernent l’international ( 63,6 millions de tonnes), soit  19,7% des échanges extérieurs de la France (tous modes de transport confondus).

En Nord - Pas-de-Calais, les deux tiers du trafic national (tonnes chargées et déchargées en France) sont constitués du trafic interne. Comme la distance moyenne parcourue au titre du trafic interne est seulement de 38 km, il n’est pas surprenant d’y constater la prépondérance du mode routier : celui-ci assure en effet  95,7% du tonnage de ces flux terrestres (contre  2,7 % pour le fer et  1,6% pour les voies navigables qui permettent notamment d’acheminer les minéraux bruts). Ces flux internes routiers, pour lesquels il n’est pas réaliste d’envisager un transfert modal important, ont augmenté de  2,25% entre  2000 et 2005
Une partie de ces flux internes routiers provient ou est dirigée vers des plates-formes logistiques intermodales et correspond donc à du transport combiné qui minimise les trajets routiers initiaux et terminaux. Il apparaît cependant que les transporteurs routiers utilisent peu le ferroutage. En effet, en ce qui concerne le tiers restant du trafic national pour lequel le fer est concurrentiel (la distance moyenne est nettement plus importante
), la route contribue encore pour  87% des tonnages transportés aux flux interrégionaux. Les parts du rail et des voies navigables (11% et 1,5 %) restent faibles d’autant que les pondéreux (comme les minéraux bruts et les matériaux de construction) représentent 33 % des flux interrégionaux
. Depuis 1993, la part du transport routier dans le transport interrégional de marchandises  progresse régulièrement.
ILLUSTRATION P1_trans04 : Les flux de marchandises (trafic interrégional) en 2001

ILLUSTRATION P1_trans05 : L’évolution des modes de transport de marchandises (trafic national)

Les produits pétroliers occupent une grande part des tonnages importés (39 %) dans les ports de la région mais ils transitent en grande partie par oléoducs. Si l’on exclut le transport d’hydrocarbures (qui a augmenté de manière plus modérée), la croissance du transport international a été régulière et soutenue. Pendant la période 1993-2000, elle a suivi le rythme de la croissance du transport national (40 %) à destination ou en provenance du Nord - Pas-de-Calais.
Dans les échanges internationaux, si l’on se limite aux échanges avec l’Union européenne
, le principal mode de transport est également la route, avec  61% des volumes échangés pour les importations comme pour les exportations. Le mode maritime occupe le deuxième rang avec  21 % des volumes échangés, alors que le ferroviaire compte pour 11 % et la voie d’eau 6%.

Les dynamiques du transport maritime : complémentarité, concurrence et risques de pollution maritime

L’économie du Nord - Pas-de-Calais, région pourvue d’une large façade littorale, repose en partie sur l’activité portuaire. Ainsi en 2006,   99,1 millions de tonnes de marchandises ont transité dans les trois ports relevant de la compétence de l’État : Dunkerque, Calais et Boulogne. Proches les uns des autres (moins de 50 kilomètres les séparent), chacun des ports a un profil très marqué qui tend à se renforcer :

· Boulogne s’est spécialisé dans la pêche et le traitement du poisson ;
· Calais, tourné vers le trafic transmanche, a longtemps eu une vocation de transport de passagers. Mais la fréquentation des voyageurs baisse régulièrement  : - 3,4 % en 2004, - 11,8% en 2005, -2% en 2006 (11,5 millions de passagers). Dans le trafic transmanche, le fret, s’il connaît des évolutions inégales selon les années, se montre dynamique.   Les mouvements du port de Calais en marchandises diverses (exclusivement non conteneurisées) représentent, en 2006 avec 41, 1 millions de tonnes, 34, 4% des mouvements portuaires nationaux de ce type de produits. Calais se maintient  à la quatrième place dans la hiérarchie du transport maritime de marchandises
 ;

· Dunkerque, troisième port de commerce français, s’est spécialisé, en lien avec son importante zone industrialo-portuaire, dans le transport de fret. Il permet les entrées maritimes en France de 7,8 % des produits pétroliers ( 13,2 millions de tonnes en 2006) et surtout  33,2% du vrac solide ( 27,9 millions de tonnes), mais sa contribution au trafic des autres marchandises diverses (conteneurisées ou non) reste relativement faible.

La forte concurrence des ports voisins de Zeebrugge, Gand, Le Havre, Anvers et Rotterdam influe sur les fluctuations des activités portuaires du Nord - Pas-de-Calais, qui doivent répondre aux attentes des armateurs et des chargeurs. Leur développement passe par une augmentation de leur capacité d’accueil, de manutention et d’entreposage ainsi que par des infrastructures terrestres. D’autres éléments, comme le coût de passage et les services (ravitaillement, fonctionnement de la douane, contrôle au port pour améliorer la sécurité maritime, etc.) participent à la compétitivité des places portuaires.

La capacité d’accueil et de desserte terrestre ne sera peut-être bientôt plus le seul facteur limitant du trafic portuaire de la région. Dans le détroit du Pas de Calais, le Cross
 de Gris Nez évalue, en 2005, le trafic annuel  entre 250 000 et 290 000 bateaux et enregistre un transit d’hydrocarbures de plus de 107 millions de tonnes pour les navires signalés.

Sources : d’après Bilan d’activités 2005 Cross GrisNez

MTETTM – Direction des Affaires Maritimes

Préfecture Maritime de la Manche et de la Mer du Nord
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Titre : « Chevelu » des navires dans le détroit du Pas de Calais

Source : Études et cartographie, d’après Cross Gris Nez.
Malgré la séparation du trafic dans le rail
, les risques de collision et de pollution accidentelle sont particulièrement importants dans le détroit du Pas de Calais. En 2006, le Cross siganle dans son bilan 3 collisions importantes ayant nécessité son intervention.  Aux  risques de pollution accidentelle par les hydrocarbures s’ajoutent les risques liés au transport d’autres substances nocives (minerais, soufre, produits chimiques, glycol) mais aussi celui des pollutions produites lors des opérations de routine ou illicites (comme le déballastage et lavage de citernes).
En 2005 et 2006, 36 pollutions ont été observées. Cela témoigne d’un recul significatif du nomgre de pollutions signalées pour la première fois depuis quinze ans, où la moyenne annuelle se situait autour de cinquante pollutions. C’est égalme,nt le signe de l’effet dissuasif des condamantions judiciaires.




Source : d’après la lettre du Cedre
 de mars 2003 (informations du mois de février).
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Légende : Approche de Dunkerque.
Les impacts du transport régional

La route : première mais pas seule responsable

 En Nord - Pas-de-Calais, comme dans les autres régions françaises, la route  est responsable d’une grande part des impacts des transports  (pollution de l’air, bruit, effet de serre et accidents) 
Le regard porté par la suite sur les impacts des transports routiers permet de dégager des singularités régionales et de hiérarchiser les enjeux environnementaux du transport. Néanmoins, on ne peut pas écarter du bilan environnemental les autres modes.

La responsabilité du transport ferroviaire régional est loin d’être négligeable en matière de nuisances sonores. Le cumul du linéaire des tronçons des différents types d’infrastructures (autoroutes, routes nationales, routes départementales, voies ferrées) montre en effet que le ferroviaire représente dans la région 60 % des  767 kilomètres de linéaires classés en catégorie 1
 par leur niveau sonore. La forte activité du fret ferroviaire participe au niveau élevé des émissions sonores en période nocturne, Dunkerque constituant la première gare de marchandises de France
.

L’intensité du transport maritime d’hydrocarbures et d’autres substances nocives (minerais, soufre, produits chimiques, glycol) au large du littoral et dans les ports du Nord - Pas-de-Calais expose la région aux risques de pollutions accidentelles. Les opérations de routine comme le rejet de résidus de fioul et d’huiles de l’ensemble des navires et celui des eaux de déballastage ou de lavage des cuves des chimiquiers et des pétroliers expliquent la pollution de la mer du Nord.

Les riverains de l’aéroport Lille-Lesquin sont exposés localement au bruit et à la pollution de l’air générés par les décollages et les atterrissages des avions. Le transport aérien produit des impacts qui obligent à élargir le cadre de référence au long terme et au global.  Les perspectives d’une augmentation de l’offre aéroportuaire appellent des considérations sur les conséquences d’une reprise éventuelle de la croissance du transport aérien sur l’atmosphère et le climat planétaire.

Les coûts environnementaux de la circulation routière 

Il n’est pas aisé d’apprécier les impacts environnementaux du transport routier et de les mettre en perspective par rapport à la moyenne nationale.

ILLUSTRATION P1_trans06 : Les coûts environnementaux du transport routier en Nord - Pas-de-Calais en 1994 (euros de l’année 2000) ?
L’ensemble de ces coûts représente, en 1994, 1,3 % du PIB régional, ce qui correspond à l’ordre de grandeur de la moyenne nationale (hors Île-de-France). L’importance des nuisances locales (pollution de l’air et bruit) est compensée par une contribution relativement faible au changement climatique. La densité de population de la région explique, pour une grande part, les performances environnementales des transports. Elle est un atout pour réduire les distances de déplacements
 et donc les émissions de gaz à effet de serre. Elle est, en revanche, par l’importance de la population urbaine exposée aux émissions du trafic routier, une contrainte forte en matière d’impact sanitaire. Cette ambivalence rappelle les caractéristiques de l’Île-de-France.

Les habitants de la région subissent particulièrement l’effet de la pollution de l’air du transport routier.   Les victimes seraient concentrées dans les aires urbaines denses et plus particulièrement dans l’agglomération lilloise
.

Les poids lourds étaient responsables, en 1994, d’une part particulièrement importante des coûts environnementaux du transport routier régional
 : 34,7 % contre 31,2 % en moyenne nationale.
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Légende : L’autoroute A22.
ILLUSTRATION P1_trans07 : La contribution des différents types de véhicules au coût de la pollution de l’air en 1994 ?
Les voitures particulières sont responsables de plus de la moitié de l’impact sanitaire de la pollution de l’air
. Néanmoins, la part importante du transport de marchandises (poids lourds et véhicules utilitaires légers) est la conséquence de la forte circulation des véhicules utilitaires légers et des poids lourds dans les villes du Nord - Pas-de-Calais.

Des impacts à ne pas oublier

Bien que l’insécurité routière ne relève pas directement de la sphère de l’environnement, les impacts de la circulation automobile ne peuvent pas être abordés sans évoquer les victimes de la route. En 2005, on compte 3817 accidents concernant 255 tués. Ces résultats représentent une légère augmentation par rapport à 2004 ( respectivement de 2,2% et 1,5 %) qui elle, avait connu une nette diminution par rapport à 2003 (-6,5% pour les accidents et – 13,6% pour le nombre de tués.


Moins apparents, les impacts liés aux processus amont et aval des cycles de vie des carburants, des infrastructures et des véhicules, comme l’émission de CO2 lors de la production ou le recyclage des automobiles, sont souvent ignorés mais sont loin d’être négligeables
.

Le réseau routier est caractérisé par un haut niveau de congestion
. En2004, l’émission régionale de CO2 au kilomètre de route était supérieure de 42 % à la  valeur nationale sur  sur l’ensemble du réseau.

L’intensité du trafic induit un besoin important en infrastructures routières, c’est pourquoi le réseau du Nord - Pas-de-Calais est l’un des plus maillé de France. En 2004, on comptait  126 mètres d’autoroutes et de voies nationales par kilomètre carré pour 67 au plan national. Quant au réseau routier départemental et au réseau ferré, ils sont également plus denses que sur l’ensemble de la métropole, respectivement 849 mètres par km2 contre 661 pour la France et de 116 mètres par km2 contre 57 m par km2 . 
Sources : DRE Nord Pas de Calais – Chiffres-clés du transport 2004 et 2005
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INSEE : Transports Terrestres au 31/12/2004
ILLUSTRATION P1_trans08 : La densité du réseau ferré (sauf lignes à grande vitesse) en 2001 et La densité du réseau routier (routes nationales et départementales) en 2001
La construction de ces infrastructures a eu un impact fort sur le paysage mais également sur l’artificialisation des sols et l’écoulement des eaux. Par ailleurs, la circulation mais aussi les activités de service liées au transport comme les stations-service ou les garages génèrent une importante pollution des sols.

Les enjeux environnementaux du transport urbain

Contenir la périurbanisation
Le phénomène de périurbanisation entraîne une augmentation des distances et des émissions de CO2 dues aux déplacements quotidiens. La consommation d’énergie est rès différenciée suivant le lieu de résidence mais l’impact de la périurbanisation en terme de nuisances locales et sur la qualité de vie dans les villes restent indiscutables.
 La consommation d’énergie (exprimée en grammes équivalents pétrole) est très différenciée suivant le lieu de résidence, comme l’illustrent les estimations de l’Ademe Nord - Pas-de-Calais, du conseil régional Nord - Pas-de-Calais et de Lille Métropole communauté urbaine (2002). L’exemple lillois montre en effet un phénomène bien connu : une stabilisation de la consommation énergétique liée aux transports quotidiens dans les hypercentres et une surconsommation énergétique qui dépasse largement les limites de la communauté urbaine. Il existe un phénomène moins connu : les habitants du centre ont tendance à se déplacer davantage dans le cadre des trajets occasionnels de longue distance. Le bilan énergétique de la périurbanisation mérite donc d’être nuancé, mais son impact sur les nuisances locales et la qualité de vie dans les villes restent néanmoins indiscutables.
§ déplacé, à supprimer







Restructurer la ville 

La limitation de la circulation automobile est plus aisée à mettre en œuvre dans le cadre des déplacements centraux et des déplacements radiaux (de la périphérie vers le centre). Quant à l’explosion des déplacements de banlieue à banlieue, encore plus marquée dans une aire multipolaire comme Lille, elle est plus difficile à maîtriser et à orienter vers une mobilité plus respectueuse de l’environnement. La loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU), promulguée le 13 décembre 2000, incite la démarche des Plans de Déplacements Urbains (PDU) et la mise en cohérence de l’évolution de la ville avec celle des réseaux de transport. La politique du logement et le choix du lieu des activités seront, à plus long terme, des éléments décisifs pour redessiner les métropoles du Nord - Pas-de-Calais et y concevoir des systèmes de transports durables.

 Le développement d’une offre ferroviaire d’un haut niveau de service et des possibilités de chaîne de transport route TER réellement compétitive est à ce titre un enjeu fort de la politique régionale des transports.
Limiter l’usage de l’automobile

Le développement des modes alternatifs à la voiture implique une réflexion cohérente ; un transfert vers le rail des migrants pendulaires qui empruntent un axe routier (par exemple l’A25) implique d’améliorer les dessertes du TER.  Mais peut-il être efficace si, dans le même temps, l’élargissement de la route est décidé ? Compte tenu des tendances actuelles, il semble qu’une politique favorable aux transports en commun et aux modes doux ne peut pas se réaliser sans une politique qui limite la circulation automobile et l’espace occupé par la voiture (en stationnement ou en circulation). Le PDU de Lille soulignait la nécessité de changer le partage de la voirie en faveur des modes alternatifs en créant des couloirs propres aux autobus et des aménagements pour les vélos. 


Mieux organiser les transports collectifs

Les problématiques ne sontpas les mêmes suivant les villes, mais les aires urbaines du Nord - Pas-de-Calais ont en commun une faible centralité. La multipolarité de l’agglomération lilloise transparaît nettement à travers les déplacements qui se réalisent autour des différents pôles (Lille, Roubaix, Tourcoing, etc.). Les déplacements diffus induits par cette urbanisation compliquent l’organisation des transports publics. Par ailleurs, ceux-ci sont organisés pour satisfaire la demande de déplacements domicile-travail mais ils répondent moins bien aux besoins de plus en plus divers des autres déplacements (courses, loisirs et écoles).

Malgré la densité urbaine de la population, les indicateurs de performance (compétitivité et fréquentation) du transport collectif dans l’agglomération lilloise ne sont pas concluants. Le taux de mobilité moyenne par personne en transports collectifs se situe à 0,35 en 2006 à Lille alors qu’il est de 0,52 à Lyon. 
Comme la métropole lilloise a un potentiel ferroviaire important (métro, tram et TER), le plan de déplacement urbain (PDU) de Lille
 met davantage l’accent sur une réorganisation de l’offre existante que sur une augmentation de l’offre de transport en commun. Une meilleure utilisation du TER dans le périmètre urbain et interurbain, une tarification et une information multimodale et non sectorisée semblent offrir au moins autant de marges de manœuvre que les autres projets comme le tram partant vers Mons, le tram-train
 (comme en Allemagne) ou le développement du bus au gaz.
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Légende : Le tramway à Lille.




Les enjeux  liés au transport de marchandises

Rationaliser le transport de marchandises en ville

 Les coûts externes générés en milieu urbain par le transport routier de marchandises sont importants dans la région et   le besoin d’étudier les circuits d’approvisionnement de marchandises et d’évacuation des déchets dans les villes est nécessaire. 
En ce qui concerne les déchets, le conseil régional Nord - Pas-de-Calais et la délégation Nord - Pas-de-Calais de l’Ademe ont lancé de concert un  schéma d’incitation des modes alternatifs à la route.  Cette  démarche se traduit aujourd’hui concrètement par le transport d’une partie du verre, des déchets verts, de la ferraille et des ordures ménagères brutes par voie d’eau.

L’impact environnemental des poids lourds dans les villes ne s’explique pas seulement par l’approvisionnement des villes mais également par les livraisons   des entreprises de vente par correspondance  induisant en milieu urbain des convois de produits dangereux mais aussi un transit important de marchandises diverses.

Redéployer les plates-formes logistiques

Le Nord - Pas-de-Calais est la deuxième région logistique
 de France après l’Île-de-France. Ainsi, outre Saint-Sauveur, la région compte de nombreuses plates-formes logistiques : port de Lille, Dunkerque (port de Dunkerque-Eurofret), Calais (Eurotunnel), Arras (Artoispole), Boulogne-sur-Mer,  mais celles-ci approchent également de la saturation. La région Nord - Pas-de-Calais a, d’une part, renforcé les plates-formes logistiques fonctionnant bien  d’autre part, a programmé la construction de nouvelles plates-formes : les chantiers du combiné rail-route de Lomme et surtout de la plate-forme de Dourges (Delta 3) devraient débloquer la situation.

Delta 3 associe trois modes de transport (route-fer-eau) et privilégie les équipements de transfert sans rupture de charge (la marchandise ne change pas de contenant). La plate-forme devrait jouer un rôle essentiel dans l’organisation du système de transport : elle devrait travailler en réseau avec les autres plates-formes régionales et offrir une capacité plus importante de transport combiné en relation en particulier avec la Grande-Bretagne (projet Eurotunnel) et le Benelux.

L’efficacité environnementale d’une telle plate-forme dépend du sort d’autres projets. Le développement d’un transfert modal route-eau est tributaire de la réalisation du canal Seine-Nord et le transfert modal route-fer est aujourd’hui limité par la priorité accordée en termes de sillons au transport de voyageurs. Sans action sur les goulets d’étranglement des modes alternatifs, Delta 3 pourrait déplacer les trafics à une périphérie plus lointaine de l’agglomération lilloise, fluidifier la circulation et favoriser surtout le transport de marchandises par la route. En provoquant des transferts et des créations d’activités, la plate-forme risque également de créer un trafic routier difficile à quantifier et à localiser à ce jour.
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Légende : Des embouteillages sur l’autoroute A1 à la hauteur de Oignies.






Favoriser l’inter modalité 

 Favoriser l’inter modalité et  donner une priorité à la diversification des modes de transport  (système portuaire, réseau fluvial à grand gabarit, réseau ferroviaire doivent être utilisés à leur pleine capacité ) représente un enjeu important. 

L’arbitrage entre les grands projets d’infrastructures s’établit au niveau national et oriente à long terme la répartition modale du transport de marchandises. L’accroissement du transit international est l’argument avancé pour justifier l’augmentation des capacités des infrastructures. Les études sur la liaison autoroutière entre Amiens, Lille et la Belgique et la liaison Seine-Nord, décidées au Comité interministériel d’Aménagement et de Développement du territoire (CIADT) du 18 décembre 2003, s’inscrivent dans cette perspective. La liaison fluviale
 Seine-Nord allégera la circulation autoroutière de nombreux poids lourds et offrira une alternative au choix du « tout routier ». Le trafic fluvial actuel sur cet axe à petit gabarit est de 3,3 millions de tonnes. Le potentiel du projet Seine-Nord autorisant le transit de convois de 4 400 tonnes est estimé à 13 millions de tonnes dès 2015. Le canal Seine-Nord, qui prolongera le canal Dunkerque-Escaut, sera à la fois un élément majeur de la politique de développement du port de Dunkerque et de la plate-forme de Dourges et d’ouverture vers l’Europe fluviale du Nord.

De plus, le projet offre des avantages environnementaux incontestables : le transport fluvial est sobre
, il produit peu de nuisances sonores et limite les risques lors du transport de matières dangereuses. 
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Légende : Le canal de la Sensée, à grand gabarit - Aubigny-au-Bac (Nord).
Intégrer davantage l’environnement dans les objectifs portuaires
Les politiques portuaires ont une responsabilité importante vis-à-vis des impacts des transports sur l’environnement.

Les ports participent activement à la prévention des pollutions maritimes qu’elles soient accidentelles (par le contrôle portuaire de l’état des navires) ou opérationnelles (par les installations de collecte des résidus). Le port de Dunkerque, par sa vocation pétrolière, est particulièrement concerné  ( transport de fioul lourd,  particulièrement risqué) Le rapport déposé au Sénat en juin 2000
 souligne qu’à Dunkerque, les capacités de réception des eaux de ballast étaient insuffisantes compte tenu de l’évolution des tailles des cargaisons et mentionne, aussi bien à Calais qu’à Dunkerque, l’absence d’installations destinées à recevoir les résidus d’hydrocarbures et les boues issues des carburants.




La voie maritime peut offrir une alternative crédible
 (jusqu’à cinquante fois plus économe en énergie) au transit routier. C’est un trafic européen qu’il faut en général favoriser, par l’intermédiaire du développement du cabotage maritime.

Les opérations portuaires de Calais bénéficient d’une rocade urbaine qui arrive directement sur les terminaux ferries. Si elle est encombrée, les camions sont dirigés en amont sur un énorme parking qui sert également d’aire de repos. Cette fluidité du transit portuaire explique la croissance du fret de biens manufacturés qui transitent en majorité par la route. Calais pourrait être le point de départ d’une ligne régulière de cabotage mais le trafic routier à proximité du littoral et l’encombrement critique du détroit maritime restreignent les marges de manœuvre.

La politique portuaire oriente la répartition modale du transport terrestre. Dunkerque, port de réception du grand vrac, assure l’expédition par train entier ou péniche. Le choix d’aménager son secteur à conteneur n’est pas neutre, il a permis au port autonome de mieux connecter Dunkerque au réseau ferroviaire North European Network (NEN). Le plan ambitieux qui annonce un transit de 60 millions de tonnes à l’horizon 2010 repose sur un développement de la voie fluviale, mais pourra-t-on empêcher que la route absorbe une partie de la croissance d’activité ?

Les enjeux territoriaux de la politique des transports

De l’échelle régionale…
À la suite des mutations économiques, la région s’organise en grands ensembles  infra régionaux sur lesquels on observe des échanges intenses, en développement. Deux grands systèmes urbains structurent la région : Lille et sa zone de métropolisation, le littoral qui s’appuie sur la vocation maritime de ses agglomérations. Un troisième système émerge autour des villes du Hainaut (Valenciennes, Cambrai, Val de Sambre).

La problématique d’un développement coordonné des ports de Dunkerque, Calais et Boulogne et de l’organisation d’une infrastructure logistique unique permettant un transfert multimodal des marchandises a été traitée précédemment.
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Légende : Embarquement fret - Eurotunnel à Coquelles.
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Légende : TER en gare de Lille.
… à l’échelle nationale et transfrontalière…
De par sa situation et son histoire, le Nord - Pas-de-Calais s’inscrit traditionnellement dans un corridor nord-sud, que la création du TGV Nord a conforté. Là encore, cette fonction de transit doit être rééquilibrée en faveur des modes alternatifs à la route : la valorisation de la plate-forme multimodale de Dourges reliée au littoral, la réalisation du canal Seine-Nord, une nouvelle politique d’encouragement du fret ferroviaire devraient permettre au Nord - Pas-de-Calais d’assurer sa vocation historique de région de passage en limitant les impacts du transport sur son environnement.

Carte : Carte-Eurocorridor
Titre : Eurocorridors de l’Europe du Nord-Ouest

Source : Datar, 2002.
… et à l’échelle globale

L’ouverture de la région à l’international laisse présager le développement du transport aérien de fret et de voyageurs. En 2005, le trafic de l’aéroport de Lille-Lesquin est resté stable (842 650 passagers). Les résultats du trafic fret sont en augmentation de 13 % par rapport à 2004.. 
 Les habitants du Nord - Pas-de-Calais bénéficient d’une meilleure accessibilité aux autres régions de l’Europe par la route ou le fer que par l’avion
. Cependant, le réseau ferroviaire à grande vitesse dessert très efficacement les aéroports de Paris, Londres ou Bruxelles. Au-delà du transport routier parfois induit (vers l’aéroport de Lille ou de Paris) et les nuisances locales associées, le développement du transport aérien a des impacts globaux beaucoup plus importants
.

Ces coûts seront certes ressentis à l’échelle planétaire et par les générations futures, ils ne peuvent cependant pas être écartés du bilan environnemental du système des transports qui, en Nord - Pas-de-Calais, comme dans les autres régions, mise sur toujours plus de mobilité et de vitesse.

Source : INSEE – Bilan socioéconomique 2005
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� Sur le territoire métropolitain, la consommation énergétique du transport routier de marchandises a, entre 1990 et 2000, augmenté de 26 %. Dans le même temps, le PIB en volume a augmenté de 20 %.


� La livraison de carburant utilisée pour les voitures particulières a augmenté en France de 17 % entre 1990 et 2000 pour une croissance de la population de 3,6 % entre 1990 et 1999.


� Entre 1995 et 2000, les émissions de particules (PM10) ont baissé de 8 %, celles de monoxyde de carbone (CO) de 2 %, mais les émissions de composés organiques volatils (COV) et d’oxyde d’azote (NO et NO2) ont légèrement augmenté.


� Source : Inrets, 2000.


� Aussi bien à Douai qu’à Valenciennes, les enquêtes Ménages déplacements (Source : Certu, 2002) révèlent des taux d’occupation (respectivement 1,46 et 1,43) nettement supérieurs à la moyenne nationale. Sachant que les taux sont généralement plus faibles dans les grandes villes, Lille se caractérise également par un fort taux d’occupation (1,37 personne par véhicule personnel en 1997).





� Source : Certu, 2002.


� Ce taux peut être comparé à la part de marché de l’automobile dans les autres villes « millionnaires » : Paris (68 % en 1998), Lyon (77 % en 1995) et Marseille (81 % en 1997).


� Seuls les Strasbourgeois se déplacent davantage mais la part de marché du vélo parmi les modes mécanisés est trois fois supérieure à celle de Lille et celle des transports collectifs est également supérieure.


� La région se situe au 18e rang en termes de PIB/habitant.


� En comparaison, la contribution de la région au PIB national n’est que de 5,4 %.


� Source : Datar, 2002.


� 343 kilomètres pour l’ensemble des flux entrants et 332 kilomètres pour les flux sortants.


� Source : Insee, 2000.


� Pour les échanges plus lointains, le transport maritime est alors prépondérant, le transport aérien étant réservé aux biens à forte valeur ajoutée. Seulement 38 710 tonnes de fret ont été traitées à l’aéroport de Lille au cours de l’année 2002. Mais il faut noter la forte progression annuelle du tonnage (+6 %).


� Source : Reclus, 2000.


� Centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage.


� Le trafic est organisé en autoroutes maritimes qui séparent les flux de sens inverse.


� Le mille est une unité de mesure internationale pour les distances en navigation aérienne ou maritime. Un mille nautique vaut, par convention, 1 852 mètres.


� Ce pétrolier turc transportait 66 000 tonnes de kérosène à destination de New York (États-Unis).


� Centre de documentation de recherche et d’expérimentations sur les pollutions accidentelles des eaux.


� 2,3 est un chiffre issu des valeurs tutélaires du dernier rapport Boiteux et 4,4 du rapport IWW/INFRAS pour la Commission européenne (voir Commissariat général du Plan, Boiteux M., 2001. Transports : choix des investissements et coût des nuisances. Paris, La Documentation Française, 325 p. et INFRAS-Zurich et IWW-Karlsruhe, 2000. External costs of transport : accident, environmental and congestion costs of transports in western Europe. UIC, 300 p.).


� Le calcul a été réalisé par les directions départementales de l’Équipement en mars 2003. Les infrastructures sont classées en cinq catégories. La catégorie 1 correspond à des niveaux sonores supérieurs aux points de référence : 83 db (A) en diurne et 78 db (A) en nocturne.


� Avec un tonnage de 13,7 millions de tonnes en 1998.


� En 1994, la circulation automobile dans la région n’était que de 4 902 kilomètres par habitant contre une moyenne nationale de 6 191 kilomètres.


� L’évaluation repose sur des valeurs tutélaires nationales et néglige des facteurs régionaux tels que la topographie, le climat ou l’âge moyen du parc.


� Cette étude attribue 17 629 décès (avec une hypothèse de perte d’espérance de vie moyenne de dix ans) à la circulation routière en France pour l’année 1996 et les coûts pour la région Nord - Pas-de-Calais représentent 5,2 % du total national (après correction de la densité). Voir Sommer H., 1999. Health costs due to road traffic-related air pollution : an impact assesment of project Austria, France, Switzerland - Economic Evaluation. Berne, 8 p.


� La densité moyenne correspondant à la définition de « l’urbain dense » dans le cadre des évaluations monétaires est de 489 habitants au kilomètre carré alors que l’aire urbaine de Lille est caractérisée, en 1999, par une densité de 1 281 habitants au kilomètre carré.


� Les poids lourds contribuent en Nord - Pas-de-Calais pour 34 % aux coûts de la pollution de l’air, 46 % aux coûts du bruit et 26 % (dont la moitié sur l’autoroute) aux coûts de l’effet de serre dus à la circulation routière.


� Les voitures particulières contribuent en Nord - Pas-de-Calais pour 54 % aux coûts de la pollution de l’air, 44 % aux coûts du bruit et 59 % (dont la moitié en milieu urbain) aux coûts de l’effet de serre dus à la circulation routière.


� L’indicateur d’accidentologie local, qui tient compte du réseau et du trafic, place respectivement le Nord et le Pas-de-Calais au rang des 2e et 19e départements les moins risqués de la métropole (voir Chapelon J., 2002. « Un nouvel indicateur d’accidentologie locale », Courrier des statistiques, septembre 2002, n°103, pp. 29-32.).


� Selon l’étude IWW/INFRAS, 32 % du changement climatique et 20 % de la pollution de l’air de l’automobile provenaient, en 1995, des processus amont et aval des cycles de vie des carburants, des infrastructures et des véhicules et ces parts devraient augmenter avec le progrès technologique sur les véhicules.


� La congestion aggrave la pollution de l’air (certains gaz uniquement, les oxydes d’azote étant fonction de la vitesse) mais réduit la vitesse et le nombre de décès dus aux accidents.


� Source : Certu, 2002. La mobilité urbaine en France : les années 90. Lyon, pages 50 et 51. (coll. Références, n°26).


� 1,8 à Lyon en 1995, 2 à Grenoble en 1992, 2 à Strasbourg en 1997, 1,8 à Marseille en 1997…


� Le PDU de Lille a été adopté en juin 2000, révisé en 2003, et vient d’être annulé par le tribunal administratif.


� Un tram-train est un tramway au rayon d’action élargi, capable de rouler sur les voies ferrées SNCF pour offrir des performances dépassant les limites du service que peut offrir un train et se rapprochant d’un service porte-à-porte.


� Source : Certu, 2002.


� Près de la gare de Lille-Flandres.


� EDF et GDF se sont impliqués dans des recherches et des expérimentations pour développer des véhicules propres dédiés au transport de marchandises en ville.


� L’activité logistique employait, en 2000, 55 000 personnes dans le Nord - Pas-de-Calais.


� La réalisation du canal Seine-Nord a été décidée au CIADT du 18 décembre 2003.





� Selon Voies Navigables de France, 1 kilo équivalent pétrole consommé permet de transporter 1 tonne sur 50 km par camion sur autoroute, 130 km par train complet, 175 km par bateau de type grand Rhénan (2 000 à 3 000 tonnes) et 275 km par bateau-convoi de 4 400 tonnes.


� Source : Richemont, 2000.


� L’investissement dans l’acquisition ou l’affrètement d’un navire reste moins coûteux que la construction d’une infrastructure routière et les moyens sont rapidement disponibles.


� Source : TNS Sofres.


� Voyages à plus de 100 kilomètres donnant lieu à au moins une nuitée.


� Les valeurs de l’accessibilité proposées par l’Agence européenne pour l’environnement (indicateurs TERM NUTS 3) sont exprimées en pourcentage de l’accessibilité moyenne de toutes les régions européennes. En 1996, l’indicateur pour le département du Nord était de 196 pour le fer, 179 pour la route et 105 pour l’avion.


� Un kilomètre parcouru par une famille de quatre personnes génère environ trois fois plus d’effet de serre en avion qu’en voiture.
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